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SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

3 

3 3 

Les échos 31 mai 2010 
L'impôt sur le revenu, de plus en plus « troué » et concentré après vingt ans de réformes 

 
Les contribuables ont jusqu'à ce soir, minuit, pour envoyer leur déclaration de revenus 
« papier » par la poste. L'occasion de faire le bilan d'un impôt réformé à de nombreuses 
reprises depuis 1990, dont le poids relatif ne cesse de décliner (6,5 %), et qui n'est plus acquitté 
que par 55 % des ménages. 
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Les adeptes du papier n'ont plus que jusqu'à ce soir, minuit, pour glisser leur déclaration de 
revenus 2009 dans une boîte aux lettres. Les internautes disposent d'un délai supplémentaire, 
selon leur zone d'habitation. Si cet exercice s'impose à tous les contribuables, seule la moitié 
sera finalement amenée à payer l'impôt sur le revenu (IR), apportant ainsi 55 milliards d'euros 
aux caisses de l'Etat. C'est que les réformes ont été nombreuses, depuis 1990, pour réduire 
son poids relatif. A cette époque, les contribuables étaient répartis en 13 tranches, allant de 0 % 
à 57 %. Elles ont été ramenées à 7 tranches en 1994, puis à 5 en 2006, allant de 0 % et 40 %. 
Cette diminution spectaculaire des taux s'explique en partie par la suppression de l'abattement 
de 20 % dont bénéficiaient la plupart des revenus. La gauche, avec Laurent Fabius à Bercy au 
début des années 2000, a pris également sa part à cet allégement général.  
 
Le nouveau barème a de fait profité à la très grande majorité des contribuables puisque les 
ménages qui étaient imposés aux taux de 19 % ou de 28 %, le sont désormais au taux de 
14 %. Dans le même temps, les niches fiscales se sont multipliées pour permettre aux 
contribuables d'échapper à l'impôt. Dans un contexte de réduction des déficits, qui implique un 
effort sur les dépenses, mais aussi sur les recettes, voilà donc un prélèvement qui rapporte de 
moins en moins, étant de plus en plus mité et concentré. Bilan de vingt ans de réformes.  
 
· Un impôt concentré. Parmi les 36 millions de foyers fiscaux, 45 % ne sont pas imposables au 

titre de l'impôt sur le revenu. Le barème progressif et la prime pour l'emploi permettent 
d'exonérer tous les ménages modestes. Si l'on y ajoute ceux qui échappent à l'impôt par le jeu 
des niches fiscales, la part des non-imposés est encore plus importante. Le quotient familial et 
la réduction d'impôt pour l'emploi de salarié à domicile profitent ainsi massivement aux 
ménages plus aisés. L'IR n'en reste pas moins très concentré sur les hauts revenus : les 10 % 
des foyers les plus aisés contribuent à 80 % de son produit, alors qu'ils ne représentent que 
36 % des revenus déclarés. La concentration de l'impôt est aussi géographique, reflétant la 
répartition des richesses en France. Ainsi, 64 % des foyers sont imposables en Ile-de-France, 
et 70 % dans les Hauts-de-Seine. Ils ne sont que 47 % dans le Nord-Pas-de-Calais et en Corse 
et même 28 % dans les départements d'outre-mer.  
 
· Un impôt déclinant. Seul prélèvement progressif en France, l'IR constitue une part de plus en 
plus faible des charges prélevées par l'Etat. Il représente 6,5 % des prélèvements obligatoires, 
soit moins qu'en 1990 (9 %) et moins que dans la plupart des autres Etats membres de l'Union 
européenne (20 %). Son produit est également inférieur à celui de la CSG (62,8 milliards 
d'euros en 2009), qui n'est pas progressive, et trois fois plus faible que celui de la TVA 
(170 milliards d'euros).  
 
· Un impôt de plus en plus « mité ». De la prime pour l'emploi au soutien à la rénovation, il 

existe près de 200 moyens de réduire son IR. Ces niches représentent un manque à gagner de 
38 milliards d'euros pour l'Etat, soit 69 % du montant de l'impôt collecté. Dans un récent 
rapport, le Conseil des prélèvements obligatoires, rattaché à la Cour des comptes, notait que la 
multiplication de telles dispositions rompait le principe d'égalité devant l'impôt, inscrit dans la 
déclaration des droits de l'homme. C'est au niveau des très hauts revenus que les niches 
fiscales produisent les effets les plus massifs. «  En moyenne, plus un très gros contribuable a 
des revenus élevés, moins il paie d'impôt en proportion », notait ainsi le rapporteur du Budget, 

Gilles Carrez (UMP) dans un récent rapport sur les niches fiscales, ajoutant que l'impôt, censé 
être progressif, devenait au contraire « régressif ». Ainsi, un dixième des 1.000 contribuables 
les plus riches ont réduit leur impôt sur le revenu de près de 93 % en recourant aux niches 
fiscales, soit un gain de plus de 1 million d'euros pour chacun, en moyenne. Certains 
parviennent même à obtenir une restitution du Trésor public, constituant un impôt négatif. Les 
100 contribuables les plus riches se sont ainsi vus restituer 230 euros, en moyenne, au titre de 
l'impôt sur le revenu, alors que leur revenu déclaré était supérieur à 11,9 millions d'euros !  
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Le calendrier des déclarations 

Comme à l'accoutumée, les ménages déclarant leurs revenus sur Internet disposent d'un délai 
supplémentaire. Mais si, jusqu'alors, les dates d'envoi dépendaient des zones académiques 
fixées par l'Education nationale, les contribuables sont désormais répartis en fonction du 
numéro de leur département. 
 
Les habitants des départements allant de 1 à 19 (de l'Ain à la Corrèze) ont jusqu'au 10 juin 
pour effectuer leur déclaration. 
 
Pour les habitants des départements allant de 20 à 49 (de la Corse au Maine-et-Loire), 
l'échéance est fixée au 17 juin. 

 
Pour les départements allant de 50 à 974 (de la Manche à La Réunion), enfin, les habitants 
ont jusqu'au 24 juin pour remplir leur devoir fiscal. 
 
Pour la première fois cette année, les contribuables sont invités à transmettre leurs 
coordonnées bancaires, afin de favoriser les remboursements d'impôt ou les versements de 
prime pour l'emploi par virement et non par chèque. La possibilité donnée aux contribuables de 

valider les revenus prédéclarés par téléphone n'ayant rencontré aucun succès -
 5.000 personnes ont utilisé cette possibilité -, elle est abandonnée cette année. 
 
Retraites : la borne des 65 ans sera aussi relevée 

 
Eric Woerth a confirmé que l'âge du taux plein, fixé à 65 ans aujourd'hui, serait relevé en même 
temps que l'âge légal du départ à 60 ans. Et que le décalage se ferait au rythme d'un trimestre 
par an. 

 
 
C'est désormais officiel. La réforme des retraites que le gouvernement prépare entraînera un 
recul de l'âge légal, fixé à 60 ans depuis 1983, mais aussi un recul de l'âge du taux plein, qui 
est à 65 ans depuis 1945. 60 ans, c'est l'âge minimum à partir duquel on peut prendre sa 
retraite, à condition d'avoir suffisamment cotisé (40,5 annuités en 2010). 65 ans, c'est l'âge 
auquel on peut liquider ses droits sans décote quel que soit le nombre d'années cotisées. Le 
ministre du Travail a confirmé vendredi sur RTL que les deux bornes d'âge évolueraient en 
parallèle. « L'âge, c'est en fait une fourchette. Aujourd'hui, c'est 60 et 65, a expliqué Eric 
Woerth. Ces fourchettes bougeront évidemment. » Concrètement, si l'âge légal est décalé de 

trois ans, à 63 ans, il en sera de même pour la deuxième borne, qui passera de 65 à 68 ans. 
Dans « Libération », le ministre a aussi précisé que le relèvement se ferait à raison d'un 
trimestre par an : 60 ans et un trimestre en 2011, 60 ans et six mois en 2012, etc.  
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Si le gouvernement a pris la décision de bouger les deux bornes, c'est que cela génère 
beaucoup plus d'économies. A l'horizon de 2020-2030, un tiers des économies avancées par le 
Conseil d'orientation des retraites en cas de relèvement de l'âge légal serait lié à la modification 
de la borne de 65 ans, deux tiers pour la borne de 60 ans. Et la part de la deuxième borne 
croîtrait encore ensuite.  
 
Déjà hostiles au relèvement de l'âge légal, les syndicats sont vent debout face à cette annonce. 
« Ce sont les femmes et tous les salariés qui ont eu des carrières morcelées qui seront les plus 
pénalisés », s'est exclamé François Chérèque, le secrétaire général de la CFDT la semaine 
dernière dans « Les Echos ». Sur les départs de 2008, un peu plus de 15 % des salariés du 
privé ont dû attendre d'avoir 65 ans pour liquider leurs droits. Ils étaient inactifs la plupart du 
temps et n'avaient pas les annuités requises. « Il s'agit en grande partie de personnes ayant 
une durée validée insuffisante pour obtenir une pension à taux plein et qui attendent d'avoir 
65 ans pour y accéder du fait de cette condition d'âge », souligne une étude de la Drees.  

 
Les femmes sont surreprésentées : 24,1 % des assurées du régime général sont parties à 
65 ans ou plus tard en 2009 contre 16,5 % des hommes. Repousser la deuxième borne les 
obligerait à attendre encore plus longtemps. Sur la génération née en 1943, 76 % des femmes 
parties à 65 ans avaient cotisé moins de 35 ans, malgré l'apport des majorations de durée 
d'assurance pour enfants. A long terme, argumente le gouvernement, ce sera de moins en 
moins vrai, car les carrières des femmes se sont rapprochées de celles des hommes. A 
l'horizon de 2050, l'écart entre les sexes serait totalement comblé et même inversé, sous l'effet 
des majorations.  
 
Santé : 600 millions d'économies supplémentaires 

 
Le gouvernement annonce des baisses de prix de médicaments et le gel de certains crédits afin 
de respecter l'objectif de dépenses fixé par la loi pour 2010. 
Sur le même sujet 
 
Le gouvernement entend limiter au maximum le risque de dérapage des dépenses de santé. Il 
a annoncé, vendredi, 600 millions d'euros d'économies supplémentaires cette année. Cette 
somme correspond à l'estimation du dépassement de l'objectif de dépenses d'assurance-
maladie pour 2010, fixé par la loi de financement de la Sécurité sociale à 162,4 milliards. 
L'exécutif n'était pas obligé de prendre ces nouvelles mesures, car le risque de dépassement 
est nettement inférieur au seuil de 0,75 % prévu par la loi. Mais, afin de donner des gages de 
rigueur, le gouvernement ne veut prendre aucun risque. Ces mesures s'ajoutent à celles qui ont 
déjà été décidées à l'automne (2,2 milliards).  
 
Efforts partagés 
Il s'agit d'abord, pour 100 millions, d'une baisse des prix des médicaments, et, pour 10 millions, 
d'un coup de rabot sur les tarifs de la chirurgie de la cataracte. Le changement du mode de 
calcul des indemnités journalières (IJ), versées en compensation des arrêts de travail, 
rapportera 70 millions. Cette mesure, prévue dans le budget 2010 de la Sécurité sociale, 
consiste à calculer l'indemnité quotidienne en divisant le salaire annuel par 365 jours et non 
plus 360, soit une baisse de 1,37%. Le gouvernement souligne que ce sont surtout les 
entreprises qui seront mises à contribution, nombre d'entre elles complétant l'IJ pour assurer un 
revenu de remplacement équivalent au salaire.  
 
Pour le reste, les économies proviennent du gel de crédits alloués au Fonds pour la 
modernisation des établissements de santé, et du gel de provisions destinées à l'achat de 
médicaments coûteux à l'hôpital.  
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Enfin, le gouvernement décide de geler l'attribution d'autres crédits, à hauteur de 180 millions, 
qui pourront être attribués « ultérieurement » uniquement si l'objectif de dépenses est respecté. 

L'exécutif met ainsi en oeuvre l'une des recommandations de la mission Briet pour éviter le 
dérapage des dépenses.  
 
Financement de la dette sociale : les scénarios à l'étude 

 
Le transfert à la Cades des déficits 2009-2011 de la Sécurité sociale impliquerait un 
allongement de onze ans de la durée d'amortissement ou une hausse de 0,74 point de la 
CRDS. La reprise de la dette sociale par l'Etat est écartée. 

 
 
Les grandes manoeuvres ont commencé sur le sujet brûlant de la dette sociale. Le ministre du 
Budget, François Baroin, a installé mercredi dernier le groupe de travail parlementaire qui doit 
faire des propositions d'ici un mois. Les membres viennent de recevoir une série de fiches 
techniques des administrations (Budget, Trésor, Sécurité sociale) qui ne préjugent pas des 
choix gouvernementaux mais qui se révèlent instructives. Sur l'ampleur des déficits accumulés 
par la Sécurité sociale et qu'il va falloir amortir tout d'abord : la dette nouvelle atteindrait 
87 milliards d'euros en intégrant les déficits 2009 à 2011 du régime général et ceux du Fonds 
de solidarité vieillesse, 54,9 milliards en se limitant à la période 2009-2010. «  Un scénario dans 
lequel les régimes continueraient à financer à court terme leurs découverts ne semble pas 
pouvoir être maintenu en 2011 », est-il souligné.  
 
Certains scénarios sont clairement déconseillés, au premier rang desquels une reprise 
exceptionnelle de dette par l'Etat. Cela «  mettrait un terme au principe de cantonnement de la 
dette sociale » et «  remettrait en cause la relation de confiance, fondée sur la prévisibilité et la 
transparence, qui s'est établie depuis de nombreuses années entre l'Etat émetteur et les 
investisseurs ». Le relèvement durable des émissions à moyen-long terme du Trésor conduirait 
à «  creuser l'écart de taux avec l'Allemagne ». De même, l'idée de créer une nouvelle caisse 
d'amortissement pour reprendre la dette dite « de crise » est décriée : cela nuirait à la lisibilité 
du financement de la dette publique française et conduirait à «  majorer son coût ».  

 
Il faudra donc à nouveau faire appel à la Caisse d'amortissement de la dette sociale (Cades), 
qui s'est déjà vu transférer 135 milliards d'euros de dettes depuis 1996, dont 43 qui ont été 
amortis. Sa date prévisionnelle d'extinction est estimée à 2021. Et une loi organique de 2005 
interdit tout nouveau transfert de dette qui prolongerait cette échéance : il devrait 
s'accompagner de recettes supplémentaires pour la Cades, qui perçoit la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale (0,5 %), soit 5,9 milliards en 2010, et 0,2 point de CSG.  
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Le levier de la CRDS 

Mais pour transférer les 87 milliards de dettes accumulés entre 2009 et 2011 sans prolonger la 
durée d'amortissement, et donc sans faire peser davantage la charge sur les générations 
futures, il faudrait augmenter le taux de la CRDS de 0,74 point, soit 9,1 milliards. En se limitant 
aux déficits 2009-2010, il faudrait 0,47 point de CRDS, soit encore un quasi-doublement. Une 
telle solution pèserait sur la croissance (près de 0,05 % par an pour une hausse de CRDS de 
10 milliards d'euros), même si le rapport est nuancé : il y aurait un effet négatif sur la 
consommation mais une hausse de 0,5 point de CRDS ne représenterait « que » 6 euros par 
mois pour un célibataire au SMIC et elle conforterait par ailleurs la « soutenabilité » des 
finances publiques, évitant ainsi des hausses de taux d'intérêt préjudiciables. « Une hausse de 
la CRDS a des conséquences économiques potentiellement défavorables. Elle présente 
néanmoins l'intérêt de mobiliser une assiette extrêmement large, ce qui limite l'augmentation 
nominale du taux. »  

 
Autre option radicale : modifier la loi organique afin de prolonger l'existence de la Cades. Sans 
recette nouvelle, sa fin de vie serait renvoyée entre 2027 et 2032, selon la dette transférée. 
L'impact instantané sur l'économie serait plus faible, mais cela pourrait être interprété comme « 
 un traitement moins rigoureux de la dette passée », alors qu'un «  profil d'amortissement 
rapide » peut donner de la confiance et «  contribuer à limiter le taux d'épargne des ménages ».  

 
Une solution intermédiaire paraît dès lors la plus séduisante aux yeux de plusieurs 
parlementaires. Selon les estimations de Bercy, la prolongation de la durée d'amortissement 
couplée à une hausse de 0,2 point de la CRDS permettrait une reprise de dette de 50 milliards 
avec une extinction de la Cades en 2024 (soit seulement trois années de plus). Une telle 
échéance serait encore respectée avec 80 milliards de transferts, à condition de relever la 
CRDS de 0,34 point. Il reste à convaincre Nicolas Sarkozy, jusque-là opposé à toute hausse de 
la CRDS.  
 
Le rapport indique que d'autres recettes pourraient être appelées en renfort : hausse de 
prélèvement sur le capital, taxe nutritionnelle, hausse du forfait social, changement du calcul 
des allégements de charge, hausse de la CSG des retraités, ou encore transferts du Fonds de 
réserve des retraites. Dans tous les cas, cela ne serait que des «  solutions d'appoint ».  

 
Pénibilité : Chérèque met en garde le gouvernement 
 
Le patron de la CFDT a accusé François Fillon de « démonter la réforme de 2003 ». 
 
Invité hier de l'émission « 17 Heures politique » organisée par iTélé en association avec « Les 
Echos », François Chérèque s'est montré offensif sur la prise en compte de la pénibilité pour les 
retraites : « J'ai l'impression que le gouvernement veut aller vers des critères médicaux, la 
CFDT ne pourra pas l'accepter », a indiqué le secrétaire général de la CFDT, alors que le 
ministre du Travail, Eric Woerth, fait un déplacement aujourd'hui dans l'Eure sur les conditions 
de travail, et un autre, jeudi, sur la pénibilité.  
 
Partenaires sociaux et exécutif sont d'accord sur une approche dite par exposition qui retient 
trois types de risques : contact avec des produits chimiques, travail de nuit et port de charges 
lourdes. Mais la CFDT propose que les salariés exposés dix ans bénéficient d'un bonus d'un an 
de cotisation, « alors que le gouvernement évoque une visite médicale pour les salariés âgés 
afin de décider s'ils continuent de travailler ou pas, mais on a déjà le régime d'invalidité pour 
ça » et « les effets du travail pénible ne sont pas toujours visibles médicalement ». Comme 
l'état de santé du salarié peut se dégrader plus tard, le bon critère, « c'est l'espérance de vie », 
celui qui régissait la loi de 2003.  
 
 
 

http://www.lesechos.fr/bonus.htm?xtor=sec-3167
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« Discours de fatalité » 
A ce propos, François Chérèque accuse François Fillon de « démonter la réforme de 2003 » 

parce qu'elle lui a été imposée par Jean-Pierre Raffarin. Pour le secrétaire général de la CFDT, 
la France a fait le choix de la durée de cotisation pour équilibrer les régimes, quand les autres 
pays jouent sur l'âge légal. «  Aujourd'hui, le gouvernement veut faire les deux. Ce n'est pas 
possible pour les salariés », a-t-il ajouté, en fustigeant le relèvement à venir de l'âge légal de 
départ à 60 ans : «  On nous bassine les oreilles avec l'Allemagne, mais ils ont une durée de 
cotisation de 35 ans ! »  

 
François Chérèque a reconnu qu'il y avait une « forme de résignation » dans l'opinion, en raison 
notamment du « discours de fatalité » et des «  mensonges » du gouvernement, à qui il 
reproche d'occulter, en faisant des retraites « la mère des batailles », le problème des inégalités 

et du chômage.  
 
Le gouvernement fait le dos rond face au rebond du chômage 

Le chômage est nettement reparti à la hausse en avril, avec 15.700 demandeurs d'emploi 
supplémentaires. Un chômeur sur trois est désormais inscrit depuis plus d'un an. François Fillon 
invite Pôle emploi à « redoubler d'efforts ». 
 

 
 

Petite douche froide pour le gouvernement. Selon les chiffres publiés vendredi, le chômage est 
nettement reparti à la hausse en avril, avec 15.700 demandeurs d'emploi de catégorie A 
(n'ayant pas travaillé du tout) supplémentaires, une hausse de 0,6 %. Ce total atteint 2.677.000 
en métropole (+ 7,8 % sur un an). En prenant aussi en compte les chômeurs ayant exercé une 
activité réduite, classés en catégories B et C, la progression mensuelle est même de 0,9 % au 
mois d'avril (+ 35.200 personnes). Le chômage des moins de 25 ans, dont le gouvernement se 
félicitait du recul ces derniers mois, a rebondi (+ 1,4 %), mais reste en léger recul sur un an. 
Dernier point noir : le chômage de longue durée poursuit son envolée (+ 1,9 %). Il progresse de 
31 % sur un an et touche à présent un demandeur d'emploi sur trois. La durée moyenne passée 
au chômage atteint 219 jours, avec un pic à 340 jours pour les plus de 50 ans.  
 
L'exécutif avait prévenu que faute d'une croissance plus soutenue, un véritable retournement 
de tendance n'interviendrait pas avant la rentrée, au mieux. Mais il espérait voir se confirmer 
l'accalmie entrevue en février (+ 2.000) et en mars (- 6.600). Christine Lagarde, ministre de 
l'Economie et de l'Emploi, relativise : le rebond d'avril rappelle que « les effets sur l'emploi de la 
crise n'ont pas disparu » mais il « n'interrompt pas la tendance à la stabilisation observée 
depuis plusieurs mois ». « Le nombre de demandeurs d'emploi en formation ou bénéficiant de 
contrats aidés continue de progresser, ajoute-t-elle. Cette évolution encourageante permet de 
maintenir les compétences acquises et favorise le retour vers l'emploi. » Pour le PS, « la France 
est loin d'être sur la voie de la sortie de crise comme le prétend le gouvernement. Alors que 
s'annonce un plan d'austérité sans précédent, les Français doivent dire clairement qu'ils ne 
veulent pas payer seuls la facture d'une crise dont ils ne sont pas les responsables ».  
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« Devoir d'efficacité » 

En déplacement dans une agence Pôle emploi de Poissy (Yvelines), François Fillon a confirmé 
l'extension, à titre expérimental dans six bassins d'emploi, du contrat de transition 
professionnelle aux salariés précaires. « Nous avons face au chômage un devoir d'efficacité et 
d'innovation », a rappelé le Premier ministre, invitant Pôle emploi à redoubler d'efforts sur 
« l'accès à la formation » des chômeurs et « la prospection des offres ». La mission est difficile 
faute de moyens supplémentaires, estiment les syndicats, mais le gouvernement mise sur un 
regain de productivité maintenant que la fusion ANPE-Assedic est faite. Le discours est 
volontaire mais les marges de manoeuvre sont limitées : le recours aux contrats aidés a déjà 
été largement développé et la priorité va désormais à la lutte contre les déficits.  
 
Libération 31 mai 2010 
Niveau des retraites : Eric Woerth préfère parler des hausses 
 
DESINTOX 

Le ministre du Travail évoque souvent les projections du COR faisant état d'une augmentation 
de 20% de la retraite moyenne d'ici à 2030. Mais il oublie de préciser que le niveau des 
pensions va nettement baisser par rapport aux revenus d'activité 

 
INTOX 

Côest un des sujets dôinqui®tude des Fran­ais : le niveau de vie des retraités va-t-il se 
dégrader ? Sur France 2, le 20 mai, lors dôun d®bat face ¨ Beno´t Hamon, Eric Woerth se 
montrait très rassurant sur ce point : çLe pouvoir dôachat des retrait®s va °tre pr®serv®, il va 
m°me augmenter, selon le Conseil dôorientation des retraites (COR), dôenviron 20%.è Un 
propos déjà tenu par le ministre du Travail dans une interview à France Soir un mois 
auparavant : «Je rappelle que le rapport du COR montre que la retraite moyenne va continuer 
de progresser de 20% en moyenne dôici ¨ 2030, côest un point tr¯s important.è 

 
DESINTOX 

A en croire Eric Woerth, il nôy a donc pas dôinqui®tude ¨ avoir : les retraites vont croître de 20%. 
Le ministre tire ce chiffre du dernier rapport du COR, qui fait effectivement ®tat dôune 
progression, dôici ¨ 2030, de 20% du niveau moyen des pensions en termes r®els (au-delà de 
lôinflation) par rapport ¨ 2008. A ®ch®ance 2050, la hausse serait m°me de 50%. Lôexplication 
principale de cette ®volution est lôaugmentation des revenus dôactivit® au fil des g®n®rations, qui 
entraîne une hausse des pensions des nouveaux retraités. Le rapport insiste aussi sur 
lôallongement de la dur®e valid®e par les femmes, qui vont rejoindre progressivement les 
hommes (et percevoir des pensions plus importantes). 
 
Cette projection a été calculée en fonction des règles actuelles, mais le COR estime que la 
réforme à venir, entraînant des modifications de comportement des Français, ne bousculerait 
gu¯re cette tendance. Ainsi, dans lôhypoth¯se dôune dur®e dôassurance progressivement port®e 
à 43,5 ans en 2050 et dôun report de lô©ge l®gal ¨ 63 ans, la hausse de la pension moyenne est 
toujours estim®e ¨ 20% dôici ¨ 2030. Voil¨ donc la statistique de Woerth valid®e. 
 
Le probl¯me, côest que ce chiffre, livr® comme tel, ne dit pas tout. Et quôEric Woerth a la lecture 
sélective. Dans son chapitre consacré au niveau des pensions, le COR écrit aussi que cette 
hausse des pensions sera çmoins importante que celle des revenus dôactivit®è. Lesquels vont 

cro´tre, selon les sc®narios ®conomiques, de 30 ¨ 41% dôici ¨ 2030, et de 79 ¨ 102% dôici 2050. 
En clair, la retraite moyenne va continuer de d®crocher par rapport au revenu dôactivit® moyen. 
Woerth nôen dit pas un mot. Côest pourtant un indicateur pertinent pour juger de lô®volution du 
niveau de vie des retraités. «Le COR prévoit une hausse des salaires réelle de 1,5% par an 
dôici ¨ 2030. Mais durant cette période, la retraite moyenne augmenterait, elle, de 0,8 % par 
an», souligne Henri Sterdyniak, directeur du département économie de la mondialisation de 
lôObservatoire fran­ais des conjonctures ®conomiques (OFCE).  
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En vingt ans, le rapport entre la retraite moyenne nette et le revenu dôactivit® moyen net va 
donc plonger de 9 %. Cette d®gradation sôexplique par la chute du taux de remplacement 
(rapport entre le niveau de la première retraite et le niveau du dernier salaire) consécutive aux 
récentes réformes des retraites, ou encore par le fait que les retraites sont, depuis 1993, 
revalorisées en fonction des prix et non plus des salaires. 
 
Sur France 2, quand Woerth se f®licitait de la hausse ¨ venir des retraites, lô®conomiste Daniel 
Cohen a bien tent® dôajouter que cette pr®diction devait °tre nuanc®e, relativement aux revenus 
du travail. Mais le ministre nôa pas jug® utile de le laisser d®velopper : «On ne va pas rentrer 
dans les détails.» 
 

Ouest-France 31 mai 2010 

Retraites : les syndicats sur le pont  

 
L'intersyndicale CGT, CFDT, CFTC, Solidaires, Unsa et FSU, toujours sans FO, se retrouve 
aujourd'hui pour réfléchir aux actions futures qu'elle va mener dans le cadre de la réforme des 
retraites. Les résultats des manifestations du 27 mai vont être, bien sûr, étudiés à la loupe. La 
mobilisation a certes été importante (entre 395 000 et un million de personnes), mais quand 
même décevante au regard des attentes.  
 
Beaucoup estiment que la stratégie du gouvernement, qui consiste à lâcher des informations au 
compte-gouttes, explique, en partie, la non-mobilisation des salariés (surtout ceux du privé). 
Reste que le jour « J » se rapproche... 

Le gouvernement devrait présenter son projet à la mi-juin (peut-être le 20). Les syndicats 
pourraient appeler à une nouvelle journée de manifestation dans la foulée. Et là, ils espèrent un 
sursaut. En attendant la bataille qui aura lieu lorsque le projet de loi sera examiné au 
Parlement, à la rentrée de septembre. 

Mais, aujourd'hui, l'intersyndicale devrait également parler de la dernière petite « info », lâchée, 
hier, par le ministre du Travail. Éric Woerth a déclaré réfléchir à une application individuelle des 
futures règles sur la pénibilité, sujet ô combien important et sensible pour les syndicats. Le 
ministère aurait retenu une approche dite par « exposition » qui prendrait en compte trois types 
de risques : produits chimiques, travail de nuit, port de charges lourdes. Pas sûr que ce choix 
plaise aux syndicats. Ils souhaitent plutôt des définitions collectives, par branche 
professionnelle. Et une liste de risques qui englobe davantage de métiers. 

La voix du nord 29 mai 2010 
 
Une rue au nom de l'arrière-grand-père de Jean-Claude Mailly 

 
 
Claude et Jean-Claude Mailly, père et fils et Guy Delcourt, député-maire de Lens.  
 
Tout le monde se demandait hier si « c'était génétique ». C'était là la boutade du moment. ...  
L'engagement syndicaliste est-il donc dans l'ADN de la famille Mailly ? À y regarder de près, la 
réponse est oui. Prenez le désormais célèbre Jean-Claude, 57 ans, à la tête de FO depuis 
2004. 
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Remontons dans la généalogie d'une marche. Claude, le père, un Lensois de 81 ans, a lui aussi 
été syndicaliste à FO, chez les cadres. Le grand-père ne militait pas. En revanche il y a l'arrière-
grand-père, Henri. Hier, profitant de la présence de Jean-Claude Mailly à Lens (lire ci-dessus) , 
la mairie de Lens a avancé l'inauguration de la rue Henri-Mailly, située dans la cité Montgré.  
 
Devant cent personnes, le passé ce désormais illustre arrière-grand-père, a été retracé. Né en 
1877, l'homme devient très vite mineur de fond à Noeux-les-Mines. Jean-Claude Mailly raconte 
: « Il avait 16-17 ans et il avait déjà été licencié deux fois pour activités syndicales !  
 » L'homme a aussi été candidat suppléant à la députation. Dans les années vingt, il a été 
secrétaire à la CGT et sera l'un des fondateurs de Force ouvrière. En 1965, il décède. Il avait 
alors 88 ans.  
 
Victor Hugo  
Sur la plaque, outre son passé de syndicaliste et ses dates de vie, figure cette indication : « le 
Jaurès des mineurs ». Parce qu'il ressemblait physiquement à Jaurès. Et parce qu'il en avait 
aussi « la gouaille ». Jean-Claude se rappelle : « Il est mort quand j'avais 10-11 ans. Il était 
charismatique et impressionnant. » Et le leader de FO aime à narrer cette anecdote 
personnelle. « Quand j'étais petit, il y avait des billets de 5 francs sur lesquels figurait Victor 
Hugo. Je croyais que c'était mon grand-père ! » Et de conclure : « C'est quelqu'un qui m'a 
marqué. »  
 
 
Le Figaro 31 mai 2010 
 
Un « bouclier retraite » pour les salariés du privé  

 
La pr®sidente de la Caisse nationale dôassurance vieillesse estime in®luctable de relever lô©ge 
de départ en retraite. 

 
Secrétaire nationale de la CFE-CGC en charge de la protection sociale, Danièle Karniewicz 
pr®side la Caisse nationale dôassurance-vieillesse, le régime de base des salariés du privé (plus 
de 17 millions de cotisants et 12 millions de retraités). 
 
LE FIGARO. ï Votre syndicat est le seul ¨ ne pas sôopposer au rel¯vement de lô©ge l®gal, sous 

certaines conditions. Ces conditions sont-elles réunies ? 
Danièle KARNIEWICZ. ï Pour pérenniser notre système par répartition, avec des retraites 
d®centes, nous nôavons malheureusement pas le choix : il est in®luctable dôaugmenter les 
recettes et de reculer lô©ge de d®part. £videmment, repousser lô©ge l®gal serait moins difficile si 
lôemploi des seniors ®tait plus ®lev®, mais il y a urgence ¨ agir en veillant ¨ mieux accompagner 
les fins de carrière sans emploi. 
 
François Chérèque (CFDT) vous accuse de soutenir « une réforme pour cadres 
supérieurs ». Défendez-vous votre « clientèle » ? 
Trois quarts des Français disent vouloir sauvegarder notre modèle de retraite solidaire. Et à la 
première tempête ï crise économique et déséquilibre démographique ï, certains font voler en 
éclats cette solidarité au profit de la démagogie en décrétant ce qui est « juste » et « injuste » 
au service dôint®r°ts partisans. Le d®bat sur les retraites ne doit pas tourner ¨ la lutte des 
classes entre travailleurs manuels et intellectuels. La société a besoin de chacun ! Pourquoi 
sôattaquer aux chercheurs, aux m®decins, aux expertsé bref, ¨ ceux qui font des ®tudes ? 
Veut-on la fin de lôascenseur social, le r¯gne de lô®galitarisme ? Jôajoute que ces classes 
moyennes, via les impôts ou les cotisations sur les salaires déplafonnés, qui ne leur créent pas 
de droits à retraite, contribuent à financer les « petites retraites », les pensions de ceux qui ont 
des parcours accident®sé  

http://memorix.sdv.fr/5c/www.lavoixdunord.fr/infoslocales/lens_articles/1009164996/Position1/SDV_LVDN/default/empty.gif/54754761304577446135304144417335


 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO  

fgfo@federationgeneralefo.com 

13 

13 13 

Côest ­a la solidarit® ! La question ¨ se poser, côest pourquoi cette solidarité, qui prend en 
compte les p®riodes de maladie, maternit®, ch¹mage, engagement civiqueé ne daigne pas 
protéger nos étudiants ? Eux aussi travaillent beaucoup pour obtenir leurs diplômes et pour 
leurs stages, mais ils ne peuvent pas cotiser. 
 
Mais contestez-vous que les plus aisés seront les moins touchés ? 

Les salari®s les moins touch®s par un report de lô©ge plut¹t que par une augmentation des 
annuités, ce sont les femmes, car ce sont elles qui peinent le plus à obtenir des carrières 
complètes. Et puis ceux qui font des études ne sont pas les seuls à commencer à cotiser tard. 
À 30 ans, les jeunes de la génération 1970 ont cotisé 7 trimestres de moins que ceux de la 
génération 1950. Les non-qualifi®s rencontrent dô®normes difficult®s ¨ sôinsérer dans le monde 
du travail. Gare à ne pas opposer au reste de la population, non pas ceux qui font des études, 
mais toute la jeunesse ! Une jeunesse en situation de plus en plus précaire, études ou pas ; 
une jeunesse qui galère pour décrocher un premier CDI et qui a bien compris, depuis 
longtemps, quôelle ne sera pas en retraite ¨ 60 ans ! 
 
La r®forme, telle quôelle se dessine, sauvera-t-elle les caisses de retraite ? 
Elle est tr¯s loin dô°tre boucl®e financi¯rement et côest un ®norme souci. M°me avec les 
mesures dô©ge, il manquera plus de 30 milliards par an en 2030, nous dit le COR. Ce nôest pas 
avec une taxe sur les hauts revenus et lôannualisation des seuils dôexon®ration de cotisations 
que le gouvernement les trouvera ! Il faut forcément des rentrées supplémentaires. 
 
Quelles recettes préconisez-vous ? 

Il faut envisager de remettre en cause les exonérations de cotisations patronales de 30 milliards 
par an, car selon la conclusion du Conseil dôorientation pour lôemploi : « Elles nôont pas eu 
dôeffet clair sur lôemploi agr®g®. è Il est ®galement imp®ratif dô®largir lôassiette des ressources 
par une mesure du type TVA sociale, de taxer un peu plus les revenus du capital et 
dôaugmenter les cotisations sociales. 
 
Vous d®fendez lô®quit® priv®-public. Par quoi passe-t-elle ? 

Les salari®s du priv® doivent b®n®ficier dôun taux de remplacement minimal garanti, ce que 
jôappelle le ç bouclier retraite ». Tous les agents du public et des régimes spéciaux savent, eux, 
des ann®es ¨ lôavance, quelle part de leur dernier salaire leur pension représentera ; mais les 
salari®s du priv® nôont aucun indicateur ! Dôautre part, le mode de calcul des retraites du public 
ï les fameux six derniers mois ï ne môint®resse pas. Ce que je regarde côest le taux dôeffort et 
le rendement : combien dois-je cotiser pour obtenir tel montant de retraite ? De ce point de vue, 
les différences persistent. Troisième point, les pensions de réversion sont anormalement 
soumises à conditions de ressources dans le privé. Du coup, une veuve dont la réversion est 
faible et qui reprend un travail est privée de cette réversion, conception perfectible du cumul 
emploi-retraite ! Enfin, il semblerait que le gouvernement envisage un timing de réforme décalé 
apr¯s 2016 pour les r®gimes sp®ciauxé Lôeffort demand® serait donc plus intense pour le 
secteur privé ? Signe que la route de convergence des efforts de tous les Français est encore 
longue ! 
 
LôHumanit® 31 mai 2010 
 
Lôemployeur peut-il déplacer unilatéralement le local syndical ? 
 
PAR DAVID MÉTIN, AVOCAT AU BARREAU DE VERSAILLES 

 
Un employeur peut-il de sa propre initiative transf®rer le local syndical dôune zone ¨ une autre ?  
La Cour de cassation y répond de façon extrêmement claire dans son arrêt du 13 janvier 2010 
opposant le syndicat SPASF CFDT à la société Servair. 
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Les syndicats de la soci®t® Servair disposaient de locaux dans le b©timent dôexploitation de 
lôentreprise. Lôacc¯s y ®tait soumis ¨ des mesures de contr¹le en raison de son emplacement 
dans une zone aéroportuaire sécurisée.  
 
La société a décidé de transférer ces locaux dans un bâtiment situé sur le parking de 
lô®tablissement, en zone .dôacc¯s libre depuis lôext®rieur. De fait, les salari®s d®sirant se rendre 
de leur lieu de travail au local syndical, ou en revenir, devaient se soumettre à un contrôle strict 
(pr®sentation dôun badge et fouille). La Cour de cassation juge que lôemployeur porte atteinte ¨ 
la libert® syndicale sôil d®place dôoffice, sans autorisation judiciaire pr®alable, le local syndical 
malgr® lôopposition dôune organisation syndicale. Pour autan cela ne signifie pas que le choix du 
local mis ¨ disposition doit recueillir lôaccord des organisations syndicales. Le Code du travail 
Oblige lôemployeur ¨ mettre un local ¨ la disposition des syndicats. Les modalit®s 
dôam®nagement du local doivent faire lôObjet dôun accord mais les textes sont silencieux sur 
lôemplacement. Lôinitiative du lieu revient donc ¨ lôemployeur. Cependant, une fois le lieu choisi, 
lôemployeur peut d®placer le local de sa propre initiative... sauf opposition dôune organisation 
syndicale. Dans ces circonstances, la soci®t® est oblig®e dôobtenir lôautorisation judiciaire 
préalablement à sa mise en oeuvre. En-cas dôopposition dôun syndicat, il appartiendra au juge 
de fixer les critères présidant au meilleur emplacement du local syndical.  
 
Une chose est s¾re, selon la Cour de cassation, côest que le local doit °tre situ® dans la zone 
de travail et non - sur un parking, sauf impossibilit® que lôemployeur devra justifier. Il ne faut pas 
oublier les dispositions de lôarticle L2142-8 du Code du travail, qui rappelle que lôemployeur doit 
mettre ¨ la disposition des sections syndicales, un local commun convenant ¨ lôexercice de la 
mission de leurs d®l®gu®s. On admettra ais®ment quôun local excentr® du lieu de travail ne 
saurait y convenir.  
 
Côest dôautant plus vrai si, de surcro´t les salari®s sont contraints de pr®senter un badge et 
dô°tre fouill®s pour sôy rendre ! Accepter quôun employeur puisse d®placer unilat®ralement le 
local syndical, ouvrirait la voie à tous les abus. La Cour de cassation a bien fait de recadrer les 
employeurs d®viants. Elle applique dôailleurs cette m°me r¯gle en mati¯re dôaffichage syndical 
puisquôil a d®j¨ ®t® jug® que lôemployeur ne pouvait, de sa propre initiative, proc®der au retrait 
dôune affiche ou dôune communication sôil lôestime illicite. Il doit dôabord en obtenir lôautorisation 
judiciaire.  
 
Au moment o½ le gouvernement tente dans tous les domaines du droit dô®vincer le juge, la Cour 
de cassation rappelle ¨ son bon souvenir. Côest rassurant pour les libertés individuelles. 
 
Nouvel obs 31 mai 2010 
Nouvelle journée de mobilisation intersyndicale le 24 juin 
 

Les six syndicats estiment que "la remise en cause de l'âge légal à 60 ans est inacceptable et 
injuste". Pour eux, "la question des ressources nouvelles reste pleine et entière". 
 
Retraites : manifestation à l'appel de l'intersyndicale le 27 mai 2010 à Paris   
 
A l'issue d'une réunion au siège de la CGT à Montreuil en Seine-Saint-Denis, l'intersyndicale 

CGT, CFDT, CFTC, FSU, UNSA et Solidaires a lancé lundi 31 mai un appel à une nouvelle 
"journée de mobilisation" le 24 juin -sans en préciser les formes- qui devrait être le "point 
d'orgue" d'une semaine d'actions entre le 21 et le 25 juin, contre le projet de réforme des 

retraites du gouvernement. 
 
Dans un communiqué diffusé dans la matinée, l'intersyndicale prévient qu'elle "se retrouvera 
régulièrement tout au long du processus qui court jusqu'à l'automne". Le gouvernement doit en 
effet présenter son projet de loi au Parlement dans les premiers jours de septembre. 
 

http://tempsreel.nouvelobs.com/dossier/la-reforme-des-retraites/20100531.OBS4781/nouvelle-journee-de-mobilisation-intersyndicale-le-24-juin.html
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Dans leur communiqué, les six organisations syndicales rappellent que pour elles, "la remise en 
cause de l'âge légal à 60 ans est inacceptable et injuste", et qu'elle "fait porter les efforts sur 

les salariés qui ont commencé à travailler tôt et les travailleurs et travailleuses les plus 
précaires". 
 
Pour l'intersyndicale, "la reconnaissance de la pénibilité est incontournable et ne peut se 
concevoir à partir d'un examen médical". De plus, "la question des nouvelles ressources reste 
pleine et entière". 
 
Mépris du gouvernement  
"Le gouvernement, avec mépris, a affirmé vouloir maintenir le cap sans prendre en compte la 
mobilisation des salariés. Il écarte toute idée d'un véritable débat et distille son projet au fil de 
l'eau. C'est inacceptable", ajoutent les syndicats. 
 
"Le gouvernement reste campé sur l'allongement de la durée de cotisations et le report de l'âge 
légal de départ à la retraite. Taxation des hauts revenus et des revenus du capital, 

harmonisation éventuelle entre le public et le privé autant d'incertitudes et d'inquiétudes sur ses 
véritables intentions!", déplorent-ils. 
Dans son communiqué, l'intersyndicale ne précise par quelles seront les formes de la "journée 
de mobilisation" du 24 juin. De source syndicale, une prochaine rencontre doit avoir lieu le 14 
juin, soit après le congrès national de la CFDT, pour préciser les formes d'actions prévues. 
 
Cette décision permet aux syndicats de laisser la CFDT mener sereinement ses débats internes 
sur la question des retraites lors de son congrès prévu du 7 au 11 juin, et de tenter de mobiliser 
plus fortement fin juin, alors que le gouvernement doit dévoiler son avant-projet de loi entre le 
15 et le 20 juin.  
 
Le syndicat FO, qui a quitté l'intersyndicale depuis le 15 février dernier, appelle seul, de son 

côté, à une grève interprofessionnelle et à une manifestation nationale à Paris le 15 juin contre 
le projet du gouvernement. 
 
Mouvement d'ampleur à la rentrée  
Dans son calendrier, le gouvernement a prévu de présenter son projet dans la première 
quinzaine de juillet en Conseil des ministres, avant une discussion au Parlement à partir du 
début du mois de septembre. 
 
Les syndicats ont d'ores et déjà fait une croix sur une quelconque mobilisation en juillet ou août, 
et visent déjà le mois de septembre, à l'occasion du débat parlementaire, pour lancer un 
mouvement de plus grande ampleur. 
 
Le 27 mai, entre 395.000 et un million de personnes, selon les sources, avaient défilé dans 
toute la France pour dénoncer la remise en cause de la retraite à 60 ans confirmée quelques 
jours avant par le ministre du Travail Eric Woerth. 
 
La mobilisation avait toutefois été mitigée, car similaire à celle de la journée de mobilisation du 

23 mars. Le gouvernement a ainsi échappé, pour l'heure, à une mobilisation massive contre 
son projet, comme lors du mouvement social de 2003 lors de la réforme Fillon. 
 
Les échos 1 juin 2010 
Papier : Gascogne s'apprête à céder son pôle distribution à Raja 

 

Gascogne taille dans son portefeuille d'activités. Le spécialiste français du bois, du papier et 
des emballages a annoncé hier qu'il se désengageait de la distribution.  

http://actualite.nouvelobs.com/Eric%20Woerth/
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Le groupe a précisé qu'il était entré en discussions exclusives avec Raja pour lui céder Cenpac, 
sa filiale qui a réalisé l'an dernier 121 millions d'euros de chiffre d'affaires, avec 400 salariés 
répartis sur une dizaine de sites.  
 
« Après avoir mené à bien le redressement de Cenpac, Gascogne, avec cette cession, pourrait 
accélérer son repositionnement sur la croissance verte et optimiser sa structure financière », 

explique François Vittoz, PDG du groupe, sans toutefois préciser le montant de l'opération.  
 
Gascogne est présent dans la distribution depuis 1980, mais ce pôle est le plus 
« périphérique » du groupe. Les synergies sont limitées puisque Cenpac ne réalise que 5 % de 
son chiffre d'affaires avec des produits Gascogne.  
 
L'offre de Raja pourrait aboutir à un accord définitif avant la fin de l'année, après consultation 
des instances représentatives du personnel et sous réserve de l'approbation de l'Autorité de la 
concurrence. Le français Raja est déjà le leader européen de la distribution de fournitures et 
d'équipements d'emballage pour les entreprises. Ses ventes ont atteint 220 millions d'euros l'an 
dernier en Europe avec un effectif de 800 personnes. Il est présent dans 11 pays, alors que 
Cenpac réalise 95 % de son activité en France.  
 
Le figaro 1 juin 2010 
De nouvelles mesures en faveur de l'emploi des seniors 

 
Dans une interview au Parisien, le secrétaire d'Etat à l'Emploi Laurent Wauquiez évoque l'idée 
d'exonérations de charges à destination des entreprises qui embauchent un senior. Le tutorat 
pourrait aussi être encouragé. 

 
La faiblesse du taux d'activité des seniors à nouveau dans la ligne de mire du gouvernement. 
Alors que le taux d'emploi des 60-64 ans ne dépasse pas 17% - contre 30% en moyenne en 
Europe -, le prochain report de l'âge légal de départ à la retraite accroît l'urgence d'améliorer 
leur employabilité. Sous peine de voir le nombre de seniors chômeurs s'accroître sensiblement. 
Dans une interview au Parisien, le secrétaire d'Etat à l'Emploi Laurent Wauquiez détaille les 
pistes actuellement étudiées par le gouvernement pour y remédier.  
 
Première mesure envisagée : une transposition aux seniors, à la demande du président de la 
République, du dispositif «zéro charge» mis en place pendant la crise pour booster les 
embauches dans les petites entreprises. Une mesure qui avait alors permis de générer, selon le 
gouvernement, un million d'embauches supplémentaires. Puisque, selon le constat dressé par 
Laurent Wauquiez, «les entreprises n'embauchent pas les seniors parce qu'ils coûtent trop 
chers», le secrétaire d'Etat à l'Emploi suggère de «permettre aux entreprises qui embauchent 
des chômeurs âgés d'être exonérées de charges». Une mesure qui pourrait s'avérer coûteuse. 
 
Seconde mesure évoquée : l'incitation au développement du tutorat. Une pratique d'ores et déjà 
contenue dans la plupart des «plans d'actions» élaborés par les entreprises de plus de 50 

salariés au début de l'année 2010, à la demande du gouvernement. «Cela permet de créer du 
lien entre les générations, explique Laurent Wauquiez, un senior forme un jeune, et l'on créé 
ainsi de l'emploi pour les deux. Aujourd'hui, le dispositif concerne 200.000 personnes». Mais le 
gouvernement souhaite aller plus loin, en développant la prise en charge d'une partie du salaire 
du tuteur, afin d'en abaisser le coût, sur les fonds de la formation professionnelle.  
 
Les propositions du gouvernement dans le cadre de la réforme des retraites ne devraient 

pas être connues avant la mi-juin. Mais le nombre de chômeurs de plus de 55 ans n'a pas 
attendu cette date pour augmenter : au mois de mai, il a encore crû de 0,8%. 
 
 
 

http://www.leparisien.fr/actualites-informations-direct-videos-parisien
http://www.lefigaro.fr/emploi/2010/04/06/01010-20100406ARTFIG00371-seniors-les-entreprises-en-ordre-de-marche-.php
http://www.lefigaro.fr/retraite/2010/05/25/05004-20100525ARTFIG00774-retraites-les-trois-pistes-du-gouvernement.php
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Le Monde.fr 1 juin 2010 
 
La mobilisation syndicale ne se met pas en congé 

 
En d®cr®tant au soir de la journ®e nationale dôactions du jeudi 27 mai, que la mobilisation avait 
été "faible", le porte-parole du gouvernement, Luc Chatel, a lancé un véritable défi à 
lôintersyndicale ï CGT, CFDT, UNSA, FSU, Solidaires ï quôelle sôest oblig®e ¨ relever. Au terme 
dôune r®union commune, lundi 31 mai, au si¯ge de la CGT, le "club des cinq" a d®cid® dôune 
nouvelle journée nationale de mobilisation, le jeudi 24 juin, qui sera cette fois, à la différence du 
27 mai, uniquement centrée sur les retraites. 
 
La CFTC qui participait ¨ la r®union pourrait sôy joindre alors que FO a d®cid® de faire cavalier 
seul en organisant sa propre "grève interprofessionnelle" le mardi 15 juin. Les syndicats ne 
nourrissent pas dôillusions exag®r®es sur leur capacit® ¨ faire reculer le gouvernement. Ils 
savent que la date choisie, le 24 juin, en pleine Coupe du monde de football et à la veille des 
premiers d®parts en vacances, nôest pas vraiment propice ¨ une mobilisation de grande 
ampleur. 
 
PAS QUESTION DE JETER LE GANT 
Mais sôils avaient mis la mobilisation en cong® jusquô¨ la rentr®e de septembre, au moment o½ 
le Parlement débattra de la réforme des retraites, leur message aurait été clairement interprété 
comme la reconnaissance dôune d®faite en rase campagne. Pas question donc de jeter le gant. 
 
Lôintersyndicale, a-t-elle prévenu, "se retrouvera régulièrement tout au long du processus qui 
court jusquô¨ lôautomne". "La difficult® pour nous, reconna´t une dirigeante de la CGT, côest que 
le gouvernement joue habilement avec le calendrier et que beaucoup de salariés pensent que 
les dés sont jetés." Pour combattre ce sentiment de résignation, le "club des cinq" a durci le ton. 
 
REGAIN DE MOBILISATION 
Dans sa déclaration commune, il affirme que "la remise en cause de lô©ge l®gal ¨ 60 ans est 
inacceptable et injuste". Et il accuse le gouvernement de "mépris" envers les syndicats. 
LôIntersyndicale estime que le calendrier jouera en sa faveur et pourra favoriser un regain de 
mobilisation. La CFDT, insensible aux signaux que lui a adressés le gouvernement, aura arrêté 
sa position sur la réforme à la faveur de son congrès, à Tours, du 7 au 11 juin. 
 
Et le gouvernement aura achev® la concertation et pr®sentera lôensemble de sa r®forme entre 
le 18 et le 20 juin. Toutes les cartes seront alors sur la table. Il nôen demeure pas moins que le 
pari de lôintersyndicale, oblig®e de faire mieux que le million de manifestants du 27 mai, ne 
manque pas dôaudace. 
 
La Tribune1 juin 2010 
 
Comment Chérèque veut conjurer le piège de 2003  

 
En 2003, François Chérèque a payé très cher son soutien à la réforme des retraites. Un guêpier 
quôil veut, cette fois, ®viter en faisant valider ses choix lors du congr¯s du 7 au 11 juin, ¨ Tours, 
qui doit le reconduire pour un nouveau mandat à la tête de la CFDT. 
 
Aujourdôhui encore, Fran­ois Ch®r¯que campe sur ses positions. Il nôa ç aucun regret è dôavoir 
soutenu la réforme des retraites de 2003. Tout juste concède-t-il avoir eu « le tort dôavoir raison 
tout seul ». Mais sur le fond, il le r®p¯te, il assume ses choix. Dôailleurs, il en tient pour preuve 
que la r®cente position du Parti socialiste (PS) ne met plus en cause lôallongement de la dur®e 
de cotisation et lôalignement public-privé décidé en 2003. Une douce revanche pour celui qui a 
alors mal vécu de voir le PS applaudir, lors de son congrès de Dijon, un Bernard Thibault 
hostile ¨ la r®forme. Et r®clamer son abolition, ¨ lô®poque. 
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Pourtant, malgr® lôassurance affich®e par Fran­ois Ch®r¯que , lô®pisode de 2003 a laissé des 
traces à la CFDT, en interne comme en externe. Pas question en 2010 de soutenir la réforme 
voulue par Nicolas Sarkozy. M°me si, pour Fran­ois Ch®r¯que , lôexercice est des plus d®licats. 
Il doit maintenir lôimage dôune CFDT r®formiste, pr°te à prendre ses responsabilités face aux 
grands enjeux sociaux. Sans tomber dans le piège de 2003 qui a mis le feu à la centrale du 
boulevard de la Villette et valu ¨ son secr®taire g®n®ral dô°tre consid®r® comme le vilain petit 
canard sur lô®chiquier syndical. 
 
Il y a sept ans, tout sôest nou® dans la journ®e du 15 mai. Le matin, ¨ lôissue dôune nuit de 
négociation avec François Fillon, alors ministre des Affaires sociales, François Chérèque 
déclare : « Le compte nôy est pas. » Douze heures plus tard à peine, en fin de journée, après 
avoir obtenu de Matignon un dispositif pour les « carrières longues », le leader de la CFDT juge 
le « compromis acceptable è. Tr¯s vite, il est ®vident que lôexpression ne passe pas dans 
lôorganisation. Et quôune partie des militants lâche celui qui a succédé à Nicole Notat un an 
auparavant. 
 
La saignée sera rapide. Dès 2003, selon les propres chiffres donnés par François Chérèque 
dans « Si on me cherche è, le livre dôentretiens r®alis® avec Carole Barjon (£ditions Albin 
Michel), plus de 30.000 syndiqu®s claquent la porte. Et ce nôest quôun d®but. En 2004, côest 
lôh®morragie, avec 817.934 militants officiellement r®pertori®s, contre 873.777 en 2003. La crise 
a ®t® dôautant plus violente que des unions d®partementales ou r®gionales - la Haute-Loire ou 
lôAuvergne, par exemple - ont dôun bloc bascul® vers la CGT ou Solidaires. En 2009, m°me si la 
courbe est positive depuis 2007, la conf®d®ration, avec 833.108 affili®s, nôa toujours pas renou® 
avec son niveau dôavant 2003. 
 
ê lô®poque, lôune des erreurs de Fran­ois Ch®r¯que fut de soutenir la r®forme Fillon sans 
attendre le feu vert de ses troupes. Tout juste a-t-il consulté son exécutif confédéral le 15 mai 
dans la soirée, mais le « compromis acceptable » est déjà public et le mal fait. Cette année, le 
secrétaire général veut profiter de son congrès pour se livrer à un exercice de démocratie 
interne sous lôoeil des m®dias et de lôopinion publique. Sur les vingt-trois débats prévus durant 
la semaine, trois porteront sur la réforme des retraites. À quelles conditions la CFDT est-elle 
prête à accepter un nouvel allongement de la durée de cotisation ? Faut-il entamer une 
unification des régimes pour améliorer la situation des polypensionnés ? Où trouver de 
nouvelles sources de financement ? Les militants voteront sur ces trois points. Des scrutins 
®tudi®s avec attention par la direction conf®d®rale, mais aussi par lôex®cutif. ç Nous avons fait 
un gros travail de p®dagogie, de rencontres avec les militants depuis plusieurs mois. Jôesp¯re 
que ce travail va payer. Mais nous ne sommes pas ¨ lôabri dôun contexte, dôune 
incompréhension, surtout sur un sujet tellement affectif dans la CFDT », prévient François 
Chérèque , qui joue à Tours la sérénité pour son dernier mandat de quatre ans. 
 
En externe aussi, la CFDT a changé de méthode. En 2003, le cavalier seul de François 
Chérèque au soir du 15 mai ne lui a pas valu que des amis dans le camp syndical. Pourtant, 
lôann®e a commenc® sous le signe de lôunit®. Jean-Christophe Le Duigou et Jean-Marie 
Toulisse, les « Messieurs retraite » de la CGT et de la CFDT animent un groupe de travail 
commun aux deux organisations. Début janvier, une intersyndicale élargie à la CFTC, FO, FSU 
et lôUnsa publie une plate-forme de revendications en sept points. Mais lôunion ne dure pas. La 
CFDT ne sôassocie pas ¨ la grande manifestation du 13 mai 2003. Le soutien quôelle apporte 
deux jours plus tard à la réforme fait voler en éclats le front syndical. Bernard Thibault retient 
ses mots et se contente de commenter : « La CFDT nôa pas eu une attitude convenable. » Mais 
les deux hommes resteront en froid plusieurs ann®es. Et la r®conciliation nôinterviendra quôen 
2006 lorsque la CFDT rejoint lôintersyndicale oppos®e au contrat nouvelle embauche (CPE). 
 
Cette fois, lôalliance avec la CGT semble plus solide.  
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Elle a d®marr® ¨ lôoccasion de la r®forme de la repr®sentativit® syndicale en 2008 avec une 
« position commune è valid®e par les seules CGT et CFDT, sôest poursuivie au sein de 
lôintersyndicale ¨ lôorigine des grandes manifestations de 2009. Sur les retraites, Bernard 
Thibault et Fran­ois Ch®r¯que sôaccordent. Leurs propos se font souvent ®cho. Ainsi, au 
lendemain des manifestations du 27 mai, quand le premier dénonce, au nom de la CGT, « une 
forme de mépris provocante » de la part de Luc Chatel, qui a jugé « faible » la mobilisation, le 
second sô®tonne du jugement ç presque méprisant » du porte-parole du gouvernement. 
 
Jusquô¨ son congr¯s, la CFDT tiendra bon sur le front unitaire. Mais ensuite ? Le gouvernement 
sôemploie depuis des semaines à diviser les syndicats en faisant des gestes à destination des 
uns et des autres. Lôobjectif est double : amoindrir les critiques de Bernard Thibault et sôassurer 
de la neutralité de François Chérèque . 
 
Pour lôinstant, le secr®taire g®n®ral de la CFDT affiche sa fermeté. En particulier, son rejet du 
report de lô©ge l®gal de d®part au-del¨ de 60 ans. Un report quô£ric Woerth, le ministre du 
Travail, vient dôofficialiser. Mais d®j¨, Fran­ois Ch®r¯que pr®cise que son r¹le de syndicaliste 
consiste aussi ¨ att®nuer les effets dôune r®forme pour les plus fragiles. ê lôheure de la d®cision, 
tout sera question de communication. Nul doute que François Chérèque sera prudent dans le 
choix de ses mots. Et quôun ç non mais » lui semblera de loin préférable au « compromis 
acceptable » qui lui a coûté si cher en 2003... 
 
La Croix 1 juin 2010 
 
Derri¯re la r®forme des retraites, lô®pineux dossier de la p®nibilit® 
 
Si le gouvernement va prendre en compte la pénibilité du travail dans sa réforme des retraites, 
il nôa pas encore dit comment. Tour dôhorizon des positions en pr®sence. 
 
Le gouvernement lôa promis : on travaillera plus longtemps, mais en contrepartie, des solutions 
seront trouvées pour les personnes usées par des métiers pénibles, un ouvrier vivant en 
moyenne sept ans de moins quôun cadre. Reste ¨ savoir comment, le gouvernement nôayant 
pas encore dévoilé ses intentions. 
 
Le sujet est complexe. Dès 2003, la réforme Fillon avait demandé aux partenaires sociaux de 
sôentendre sur une prise en charge de la pénibilité, au-delà des départs anticipés jusque-là 
accord®s ¨ certains m®tiers (cheminots, gardiens de prison, infirmiersé). En vain : la 
négociation a achoppé en juillet 2008 sur une série de désaccords. 
 
Point majeur de désaccord : la réparation Sauf sur un point : la n®cessit® dôune nouvelle 
d®finition de la p®nibilit®, non plus bas®e sur les m®tiers mais sur les facteurs dôexposition, ce 
qui ravit le ministre du travail, Éric Woerth, pour qui « un parpaing du public nôest pas plus lourd 
quôun parpaing du privé è. Si chacun, de lôenseignant ¨ lô®boueur, peut estimer son activit® 
pénible, cette définition ne retient que « les situations de travail qui provoquent une usure au 
point de d®grader la sant®, voire de raccourcir lôesp®rance de vie è, r®sume lôex-député Jean-
Fr®d®ric Poisson, auteur dôun rapport sur la question publi® en 2008. 
 
En particulier, trois facteurs dôexposition sont admis : les efforts physiques (port de charges 
lourdes, gestes r®p®titifsé), le rythme (horaires d®cal®s, travail de nuit) et lôenvironnement de 
travail (températures, bruit, produits toxiques). « Le stress est plus difficile à appréhender car 
ses effets sur la sant® diff¯rent dôun individu ¨ lôautre », précise Jean-Frédéric Poisson. 
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En revanche, point majeur de désaccord : la réparation. Alors que le patronat privilégie la 
prévention, que la CFE-CGC estime quôun salari® us® par le travail doit °tre pris en charge par 
des m®canismes dôinvalidit®, que Jean-Frédéric Poisson prône une réduction du temps de 
travail avec maintien du salaire, la majorité des syndicats estiment que toute pénibilité doit 
donner lieu à des départs en retraite anticipés. Par exemple, « à partir de cinq ans de pénibilité 
av®r®e, on peut envisager quôun an suppl®mentaire puisse donner lieu ¨ un trimestre de 
bonification de cotisation retraite », propose Joseph Thouvenel à la CFTC. 
 
Qui va financer ces dispositifs ?  

 
Mais comment appr®cier lôexposition ¨ la p®nibilit® ? De façon automatique, indépendamment 
de lô®tat de sant® du salari®, gr©ce ¨ un livret retraçant la trajectoire de chacun, comme le 
veulent les syndicats ? Ou individuellement, par évaluation médicale, comme le souhaite le 
patronat ? Le ministère du travail, lui, déclarait lundi 31 mai « quôon ne veut pas recr®er les 
régimes spéciaux donc il faut une approche individuelle ». 
 
Enfin, question essentielle, qui va financer ces dispositifs ? Si la CGT souhaite une « cotisation 
mutualisée » évoluant selon les efforts des entreprises, le patronat, lui, met en avant le coût du 
travail pour refuser de mettre la main à la poche. 
 
Le Monde 1 juin 2010 
 
La nouvelle représentativité sème la pagaille aux CE 

 
Un comit® dôentreprise (CE) est une instance tripartite, compos®e de lôemployeur, de salari®s 
élus tous les quatre ans et de représentants désignés des organisations syndicales avec voix 
consultative. La loi du 20 août 2008 portant rénovation de la démocratie sociale a fait des 
®lections professionnelles dans lôentreprise le barom¯tre de la repr®sentativit® des 
organisations syndicales. 
 
Des arrêts récents de la Cour de cassation ont fait apparaître des " difficultés collatérales " 
concernant les repr®sentants syndicaux au CE. Jusquôalors, ceux-ci faisaient souvent figure de 
" quasi-permanents ". Désignés, et non élus, ils tiraient leur légitimité de la représentativité 
présumée des cinq organisations CGT, CFDT, FO CFTC et CGC. En cas de situation 
minoritaire ou encore sans ®lu, voire sans quôaucun candidat aux ®lections professionnelles ait 
®t® pr®sent®, le repr®sentant dôun syndicat affili® ¨ ces conf®dérations pouvait siéger au CE. 
 
Dans les entreprises de moins de 300 salariés, le délégué syndical est, de droit, représentant 
syndical au CE. La r®forme nôy a rien chang®. La d®signation dôun tel repr®sentant est donc 
réservée aux organisations syndicales repr®sentatives telles quôelles r®sultent des nouvelles 
règles, et non des règles anciennes. En effet, la Cour de cassation a, le 10 mars 2010, affirmé 
clairement que le mandat de représentant syndical au CE prend fin lors du renouvellement des 
membres de cette institution. Un syndicat affilié à une confédération représentative selon les 
anciennes règles ne peut donc plus prétendre au maintien en fonction de son représentant. 
 
Dans les entreprises dôau moins 300 salari®s, la r¯gle nouvelle veut quôune organisation 
syndicale, quôelle soit ou non repr®sentative, puisse d®signer un repr®sentant au comit® d¯s 
lors quôelle y a " des ®lus ". Un tribunal dôinstance, saisi ¨ lôoccasion dôun litige de d®signation, 
avait annulé celle-ci au motif que le syndicat nô®tait pas représentatif. Cassation en juillet 2009, 
au motif que les juges de premi¯re instance avaient ajout® ¨ la loi une condition qui nôexiste 
plus ! 
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Listes communes 

Une autre difficult® est relative ¨ lôeffet de lôexistence - de plus en plus fréquente - de listes 
communes à plusieurs syndicats aux élections professionnelles sur la désignation de 
repr®sentants. En lôesp¯ce, deux syndicats avaient pr®sent® une liste commune de candidats 
dans une entreprise de plus de 300 salariés, dont quatre avaient été élus. Une dispute est 
survenue lors de la désignation des représentants syndicaux au CE. La Cour de cassation 
rappelle dôabord que lôexigence l®gale dôavoir " des ®lus " suppose quôil y en ait au moins deux ! 
La haute juridiction juge ensuite quô¨ d®faut, pour ces deux syndicats, dôavoir indiqu® une 
répartition particulière des suffrages entre eux lors du dépôt de la liste, ceux-ci devaient être 
r®partis ®galement entre eux, de sorte quôils disposent chacun de deux ®lus et puissent donc 
proc®der lôun et lôautre ¨ la d®signation dôun repr®sentant syndical au CE. 
 
Ce véritable " jugement de Salomon " laisse toutefois entrevoir des difficultés futures : quid, par 
exemple, si la liste commune nôavait eu que trois ®lus ? Lôun des syndicats nôaurait pas pu 
désigner de repr®sentant au CE. Mais lequel, en lôabsence de r®partition pr®cise des si¯ges ? 
Ni les textes ni la jurisprudence ne permettent une réponse à ce jour ! 
 
Ces affaires illustrent bien, en tout cas, que lôactivit® contentieuse est toujours cr®atrice de 
nouvelles normes en droit du travail. 
 
Les échos 2 juin 2010 
Dialogue social des TPE : Woerth fait face à la fronde des députés 

 
Se faisant l'écho des craintes du Medef et de la CGPME, les députés UMP s'opposent à la 
création de commissions paritaires dans les TPE. La CFDT et l'UPA sont furieux. Matignon et le 
ministère du Travail défendent leur projet. 
 
C'est le scénario que redoutait par-dessus tout le ministère du Travail : la guerre menée par le 
Medef et la CGPME au projet de loi sur le dialogue social dans les TPE (moins de 11 salariés) 
dégénère en affrontement au sein de l'exécutif. Se faisant l'écho des inquiétudes des deux 
organisations patronales, le groupe des députés UMP s'est dit opposé hier à la mise en place 
de commissions paritaires territoriales de dialogue social, qui sont au coeur du projet de loi 
rédigé par la Rue de Grenelle.  
 
Leur création « pose un véritable problème ; cela pourrait donner le sentiment qu'est introduite, 
de manière indirecte, une présence syndicale dans les TPE », a expliqué le président du 
groupe, Jean-François Copé. « C'est un marqueur politique, a résumé le député Louis Giscard 
d'Estaing. Nous, la majorité, on ne se voit pas favoriser les syndicats dans les TPE. » La 
CGPME a accueilli « avec satisfaction » ces déclarations.  

 
Les députés entendent donc repousser tout ce volet du texte lors de son examen début juillet 
(après son passage au Sénat le 8 juin). Seule serait conservée la première partie, qui instaure 
un scrutin mesurant la représentativité syndicale dans les TPE.  
 
« Il faut l'appliquer », selon Fillon 

Cette fronde met à mal le gouvernement, attaché à un texte dont l'écriture, sous pression, avait 
déjà accouché d'une loi jugée trop a minima par les syndicats. Hier, François Fillon a plaidé 
devant les députés pour le respect de « l'équilibre » du texte, qui vient concrétiser les 

engagements pris dans la loi de 2008 sur la représentativité syndicale, approuvée alors par la 
CGPME et le Medef. « Il faut l'appliquer », a-t-il insisté.  

 
« Attention à ne pas diaboliser ce texte. On évite toujours la représentation syndicale physique 
au sein de l'entreprise », a aussi défendu Eric Woerth. De fait, le texte ne prévoit en aucun cas 

d'imposer des délégués syndicaux dans les TPE ni d'autoriser les membres des commissions 
paritaires à effectuer des contrôles dans les entreprises.  
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Pas question de reculer, explique dès lors l'entourage du ministre : « On maintient le cap et on 
va expliquer aux parlementaires que leurs craintes sont infondées. »  

 
Les syndicats vont eux aussi monter au créneau. Laurent Berger (CFDT) crie au « scandale » 
et au « délire » : « C'est une bataille dogmatique et fantasmée. Du poujadisme orchestré par la 
CGPME autour d'une vision rétrograde du dialogue social ! » Jean Lardin, président de l'UPA 
(patronat de l'artisanat) et fervent partisan de ce projet de loi, compte lui aussi « expliquer aux 
députés qu'au-delà du lobbying de la CGPME et du Medef, les vrais représentants des TPE 
soutiennent ce projet ; les sénateurs l'ont compris, eux ».  

 
Les échos 3 juin 2010 
JEAN-FRANÇOIS ROUBAUD PRÉSIDENT DE LA CGPME 
« Porter l'âge de la retraite à 63 ans serait déjà un effort considérable » 
 
L'Insee publie ce matin le taux de chômage au premier trimestre. Avez-vous le sentiment 
que les entreprises ont fini d'ajuster leurs effectifs à la crise ? 
 
Nous observons aujourd'hui une stagnation de l'emploi. Le vrai problème pour nos entreprises, 
c'est d'avoir suffisamment de commandes pour embaucher. Or ce n'est pas le cas. Ce n'est pas 
une croissance de 0,1 % comme au premier trimestre qui va soutenir l'emploi. Pour autant, 
nous avons toujours du mal à recruter sur certains postes.  
 
Dans ce contexte, faut-il renforcer les aides publiques à l'emploi ? 
 
Après l'arrêt du dispositif zéro charges sur les embauches dans les très petites entreprises à la 
fin du mois - qui va d'ailleurs probablement entraîner une forte hausse des embauches en juin -, 
un dispositif zéro charges sur les seniors serait souhaitable. Concernant les jeunes, nous 
voudrions aussi pouvoir leur proposer des CDI en échange d'un engagement à rester dans 
l'entreprise un temps équivalant à la durée de leur formation en alternance. Cela marche déjà 
dans les grandes écoles. Mais le gouvernement semble redouter que cela soit perçu comme 
une obligation pour ces jeunes salariés, ce qui ne serait bien sûr pas le cas. Il reste aussi à 
simplifier le dispositif de chômage partiel pour les entreprises de moins de 50 salariés comme 
s'y est engagé le gouvernement. Et nous demandons un accès direct, sans passer par un 
accord, pour le contrat de travail intermittent, forme de CDI pour les saisonniers. Enfin, on 
pourrait créer des prêts relais à taux zéro pour améliorer la mobilité des salariés déjà 
propriétaires de leur résidence principale.  
 
Certains de ces sujets étaient en discussion au niveau de l'interprofession. Or ceux-ci 
n'avancent pas. Est-ce lié à la campagne au Medef ? 
 

Non, c'est lié, d'une part, aux difficultés économiques et, d'autre part, à la réforme des retraites. 
Tant qu'il y aura ce dossier sur la table, nous ne pourrons pas beaucoup avancer sur les autres. 
Mais nous refusons que d'obscures négociations sur les retraites ne se transforment en punition 
pour les TPE, sous prétexte d'insuffisance du dialogue social, pourtant quotidien, dans les 
entreprises de moins de 11 salariés.  
 
Le gouvernement cherche 5 milliards d'euros d'économies sur les dépenses fiscales en 
deux ans. Etes-vous prêts à envisager l'annualisation du mode de calcul des allégements 
de charges ? 
 

A partir du moment où tout le monde contribue, les entreprises doivent aussi participer. Réduire 
toutes les niches fiscales de quelques points serait sans doute le moins douloureux. Mais la 
première des économies serait sans nul doute de rationaliser la fonction publique. Le maintien 
des allégements de charges est important pour les PME.  
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Le remettre en cause serait destructeur en termes d'emploi. En ce sens, l'annualisation du 
mode de calcul ne serait pas une bonne nouvelle, même si on peut en comprendre l'objectif. 
  
Un relèvement de l'âge légal de départ à la retraite à 63 ans vous paraît-il suffisant, ou 
seriez-vous favorable à un report jusqu'à 65 ans ? Faut-il aller plus vite qu'ajouter un 
trimestre par an ? 
 
La CGPME insiste tout au long des discussions sur l'importance de faire une réforme 
acceptable et compréhensible par tous. Une seule certitude : il va falloir travailler plus 
longtemps. 63 ans serait déjà un effort considérable. En outre, une réforme de cette importance 
doit s'inscrire dans le temps. Un trimestre en plus par an serait déjà un rythme soutenu. 
N'oublions pas non plus, je le répète, que les salariés du privé ne doivent pas être les seuls 
concernés.  
 
En contrepartie de la réforme des retraites, les entreprises peuvent-elles s'engager sur 
l'emploi des seniors ? 
 
Les départs anticipés des seniors ont surtout été le fait des grandes entreprises. Pour les 
entreprises de plus de 50 salariés, le gouvernement a institué une pénalité. Même si elle sera 
théorique pour beaucoup, les chefs d'entreprise ont été sensibilisés. Quant aux entreprises de 
plus petite taille, comment voulez-vous qu'elles s'engagent sur l'emploi dans une période 
économique si difficile ? Pour favoriser l'activité des seniors, il faudrait exonérer de cotisations 
patronales toute embauche en contrat initiative emploi (CIE) d'un salarié de plus de 55 ans 
dans les entreprises de moins de 200 salariés. A défaut, nous suggérons d'améliorer le tutorat, 
par exemple en rendant le temps qu'y consacre le tuteur déductible des cotisations formation, 
ou en supprimant les charges sociales pour les entreprises qui emploient des chômeurs âgés.  
 
Seriez-vous ouverts à un transfert de cotisations de l'assurance-chômage vers la 
retraite ? 
 

L'Unedic a une dette de plus de 10 milliards d'euros et la priorité, c'est de la rembourser. Un tel 
transfert reviendrait à dire que si, nous, partenaires sociaux, gérons de façon vertueuse notre 
régime, l'argent sera transféré sur un autre régime social et ne nous permettra pas de baisser 
les cotisations des salariés ou des entreprises.  
 
Quelle est la position de la CGPME sur la circulaire de régularisation des travailleurs 
sans papiers, dont les syndicats et certains patrons réclament la révision ? 
 

D'abord, ce n'est pas à l'entreprise de faire la police. Lorsque nous embauchons un salarié, 
nous transmettons ses papiers à la préfecture. S'ils sont faux, ce n'est pas de notre 
responsabilité. Je regrette donc que, trop souvent, aucune distinction ne soit faite entre les 
employeurs de sans-papiers volontaires, qu'il faut sanctionner durement, et les autres. Quant à 
la procédure de régularisation par le travail, il semble que son application pose des problèmes 
dans certaines préfectures. Si nous sommes prêts à réfléchir pour éviter que des PME ne 
soient engluées dans des affaires de vrais-faux papiers, nous ne pouvons en aucun cas 
soutenir des mouvements qui appellent à envahir des entreprises.  
 
Le Medef plaide pour une hausse plus rapide de l'âge de départ 

 
Laurence Parisot demande au Conseil d'orientation des retraites de chiffrer l'impact du 
relèvement de l'âge légal d'un semestre par an, au lieu d'un trimestre. Une accélération que le 
gouvernement exclut à ce stade. 
 
Satisfait du relèvement de l'âge légal de départ à la retraite annoncé par le gouvernement, le 
Medef aimerait que la réforme soit mise en oeuvre plus rapidement que prévu.  
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Le ministre du Travail, Eric Woerth, a révélé il y a quelques jours qu'elle se ferait au rythme d'un 
trimestre par an (« Les Echos » du 31 mai). La génération née en 1951 pourrait ainsi partir à 60 
ans et trois mois l'an prochain, celle de 1952 à 60 ans et demi en 2012, etc. On arriverait ainsi à 
61 ans en 2014, à 62 ans en 2018 et à 63 ans en 2022 - si l'exécutif décide d'aller aussi loin.  
 
« Pourquoi pas un semestre par an ? », a demandé Laurence Parisot hier dans « Le Figaro ». 

La présidente de l'organisation patronale va demander au Conseil d'orientation des retraites 
(COR) de chiffrer l'impact d'une telle accélération. Toutes les simulations publiées le mois 
dernier sont basées sur un rythme d'un trimestre par an et aucune ne suffit à combler 
totalement les déficits, relève-t-elle.  
 
« Cette proposition ne tient aucun compte de la réalité du monde du travail, réagit Bernard Devy 
(FO). Jamais notre économie ne pourrait absorber le nombre de salariés que le Medef veut 
maintenir en emploi. L'impact sur l'assurance-chômage serait catastrophique. »  
 
Progressivité 

Le gouvernement ne devrait pas accéder à cette demande. Un trimestre par an, c'est 
progressif, mais c'est tout de même relativement rapide, notamment à l'aune des réformes qui 
ont été conduites à l'étranger. « Le relèvement est toujours très étalé dans le temps, soulignait 
le COR dans un document publié en mars, de l'ordre d'une augmentation de un ou deux mois 
par an. C'est le cas en Espagne et aux Pays-Bas (deux mois par an entre 2014 et 2025), en 
Allemagne (un, puis deux mois par an entre 2011 et 2029) et au Royaume-Uni (transition entre 
2021 et 2046). » Un semestre par an, c'est en revanche le même rythme que l'augmentation de 

la durée de cotisation prévue en France par la loi de 2003 pour les fonctionnaires, afin de 
rattraper le retard par rapport au privé (ils sont passés de 37,5 ans à 40 ans en une législature).  
 
Laurence Parisot fait également des propositions pour traiter la question de la pénibilité. « Je 
propose que l'on crée une commission mixte comprenant des représentants de l'entreprise, des 
organisations syndicales et des médecins-conseils de l'assurance-maladie », explique-t-elle. 
Cette commission « validerait au cas par cas » des bonifications de durée de cotisation ou des 

dérogations au report de l'âge légal.  
 
La réforme de la taxe professionnelle coûte nettement plus cher que prévu à l'Etat 

 
Selon les données les plus récentes, le gain des entreprises est supérieur, de 1 milliard d'euros 
par an, à ce que le gouvernement anticipait lors du vote de la réforme de la taxe 
professionnelle. L'Etat, chargé de compenser les recettes perdues par les collectivités locales, 
voit sa facture relevée à due proportion. 
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C'est une bonne nouvelle pour les entreprises et les collectivités locales, mais une mauvaise 
pour les caisses de l'Etat. La réforme de la taxe professionnelle, mise en oeuvre depuis le 1 
er janvier pour alléger la charge des entreprises, coûte nettement plus cher que prévu. Elle 
devait assurer un gain de 5,6 milliards d'euros par an, net d'impôt sur les sociétés, pour les 
entreprises. Le « cadeau » est finalement plus important : il s'élèverait à 6,6 milliards d'euros, si 
l'on en croit les simulations que vient de réaliser l'Inspection générale des finances dans le 
cadre de la mission Durieux « sur l'évaluation des effets de la réforme de la taxe 
professionnelle ». Pour 2010, le gain des entreprises en trésorerie s'élève même à 14 milliards 

d'euros, en raison de remboursements au titre des années précédentes (plafonnement afférent 
à l'année 2009).  
 
Deux raisons expliquent ce dérapage. La première était connue : elle tient à l'annulation, par le 
Conseil constitutionnel, de la taxation des professions libérales déclarant des bénéfices non 
commerciaux (BNC). A moins que l'Etat rétablisse un prélèvement lors de la prochaine loi de 
Finances - ce qui n'est pas acquis -, il doit renoncer à 770 millions d'euros chaque année.  
 
Sous-estimation 
La deuxième raison n'avait pas été anticipée. Le gain des entreprises représente la différence 
entre ce qu'elles auraient dû payer de taxe professionnelle cette année, et ce qu'elles acquittent 
finalement via la nouvelle cotisation économique territoriale. Or, la TP qu'elles auraient dû payer 
s'il n'y avait pas eu de réforme a été largement sous-estimée. Jusqu'alors, les calculs du 
gouvernement reposaient sur la base des déclarations 2008. Des actualisations viennent d'être 
faites en prenant les déclarations des entreprises de juin 2009, au titre de l'impôt à payer en 
2010. Il en ressort que la TP qui aurait dû être payée cette année est supérieure, de 1 milliard 
d'euros, à ce que le gouvernement avait prévu. Le cabinet de Christine Lagarde va demander 
des travaux complémentaires pour affiner ces résultats.  
 
Ces chiffres seraient sans importance (ils indiquent tout de même l'ampleur accrue de la moins-
value fiscale) si l'Etat ne s'était engagé à compenser aux collectivités locales la différence entre 
l'impôt qu'elles auraient dû percevoir cette année, en l'absence de réforme, et le nouveau (voir 
ci-dessus). Alors que l'Etat l'avait chiffré à 800 millions d'euros, la dotation de compensation de 
la r®forme de la taxe professionnelle devrait ainsi s'®lever ¨é 2,5 milliards par an. «  En 
fonction de l'évolution des bases et des taux en 2010, le montant réel de la dotation pourrait 
être différent », indique toutefois Bruno Durieux dans son rapport. Mais il sera en tout état de 
cause supérieur à ce que le gouvernement avait budgété. Ce qui pèsera sur le déficit de l'Etat. 
L'effet est cependant neutre sur le déficit public au sens de Maastricht : les pertes 
supplémentaires de l'Etat sont autant de gagné pour les collectivités. «  Le gouvernement est le 
seul coupable de la dérive des comptes publics, par une politique irresponsable de diminution 
des recettes », réagit la sénatrice socialiste Nicole Bricq.  

 
Le mécanisme de compensation 
L'année 2010 est une année de transition. L'Etat perçoit le produit des nouveaux impôts mis à 
la charge des entreprises et reverse à chaque collectivité territoriale une compensation-relais 

égale à la plus favorable des deux options suivantes : 
 
-le produit de la taxe professionnelle en 2009 ; 
 
-ou bien le produit des bases correspondant à l'année 2010 par les taux votés pour 2009, dans 
la limite des taux votés en 2008 augmentés de 1 point. L'objectif est de ne pas faire supporter à 
l'Etat les conséquences financières des augmentations de taux votées par certaines 
collectivités l'an passé. A compter de 2011, chaque niveau territorial bénéficiera de nouvelles 
ressources fiscales, dont la cotisation sur la valeur ajoutée. Une dotation de compensation 

leur sera versée pour compenser la différence entre l'ancien et le nouvel impôt. Elle devrait 
s'élèver à 500 millions d'euros pour les régions et à 1 milliard chacun pour les 
départements et le bloc communal.  
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Papier : les prix grimpent en flèche dans toute la filière 

 
Les fermetures de capacités de production et la forte demande chinoise propulsent le cours de 
la pâte à près de 1.000 dollars la tonne. Du jamais-vu depuis plus de quinze ans. Tous les 
industriels de la chaîne augmentent leurs prix. 
 

 
 
Mauvaise nouvelle pour les acheteurs de papier : dans toute la filière, les prix sont en train de 
grimper en flèche. A commencer par ceux, en amont, de la pâte à papier. Les cours de cette 
matière première, que la crise et le niveau élevé des stocks mondiaux avaient fait plonger à 
partir de la mi-2008, sont repartis à la hausse depuis un an de façon très spectaculaire. En 
quatorze mois, le cours de la tonne de pâte NBSK a pris 66 %. Avec une nouvelle hausse 
lancée au 1 er juin par le brésilien Fibria, numéro un mondial du secteur. Il en coûtera à ses 
clients 30 dollars de plus la tonne, soit 950 dollars en Amérique du Nord et 920 dollars en 
Europe. Les prix ont ainsi dépassé leur précédent sommet du début de 2008. « Nous allons 
bientôt approcher les 1.000 dollars la tonne. Du jamais-vu depuis plus de quinze ans ! Avec la 
reprise économique en Chine, les capacités sont tendues et les papetiers non intégrés ont 
aujourd'hui du mal à se fournir en pâte. De plus, la baisse de l'euro renchérit les achats de pâte 
qui s'effectuent en dollars », explique Paul-Antoine Lacour, délégué de la Fédération des pâtes 

à papier.  
 
Avec la crise économique, les grands producteurs d'Amérique du Nord et de Finlande ont fermé 
plusieurs usines. La faiblesse de l'activité avait aussi conduit M-Real à arrêter l'an dernier son 
unité d'Alizay, près de Rouen. Ce sont ces capacités qui font aujourd'hui cruellement défaut. Un 
phénomène amplifié par le tremblement de terre de février au Chili, qui a entraîné la fermeture 
temporaire de plusieurs installations. Le pays ne représente que 7 % de la production mondiale 
de pâte, mais en période de marché tendu, ces arrêts contribuent à aggraver les tensions.  
 
La situation est plus contrastée en Asie, où Fibria maintient ses prix inchangés à 850 dollars la 
tonne. « La demande chinoise fléchit légèrement. Ils ont beaucoup acheté jusqu'en avril et 
depuis, illustrant une pratique générale de "stop-and-go", les acheteurs sont moins actifs », 
détaille Paul-Antoine Lacour.  
 
En position de force 
Au niveau mondial, les prix pourraient bien rester durablement élevés. « Les cours vont se 
maintenir à un haut niveau jusqu'à la fin de l'année. D'ici à cinq ans, de nouvelles capacités 
vont ouvrir et, à long terme, les prix vont rebaisser », anticipe Pascal Lebard, le directeur 
général de Sequana.  
 
En attendant, les papetiers en aval de la chaîne augmentent à leur tour les prix pour maintenir 
leur rentabilité.  
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Le sud-africain Sappi, numéro un mondial du papier glacé, a ainsi annoncé une hausse de 
10 % du prix de ses produits en Europe à compter du mois de juin, après une première 
augmentation de 2 % au premier trimestre. « Nous pensons que ces hausses passeront sans 
problème. Ce sera la première fois en neuf ans que nous passons deux importantes hausses 
de prix consécutives », a indiqué Ralph Boettger, le patron de Sappi. De même, le suédois 

Billerud a augmenté ses tarifs de 5 % au premier trimestre, après un recul de 14 % en moyenne 
l'an dernier et a pratiqué de nouvelles hausses en avril-mai.  
 
Après plusieurs années difficiles, les papetiers sont bel et bien en position de force. « La 
capacité des papetiers à passer des hausses de prix s'est renforcée, soutenue par le bond des 
prix de la pâte, qui pèse sur la rentabilité des industriels non intégrés, mais profite aux autres, 
tel UPM. Globalement, nous estimons que les prix du papier augmenteront plus vite que les 
coûts », prévoit Teemu Petteri Salonen, analyste chez Danske Bank.  

 
La plus grande usine de pâte au monde va démarrer en Chine 
 
Nouvelles capacités. La hausse des prix de la pâte et de la demande en Asie incite les 
industriels locaux à investir dans de nouvelles capacités. C'est le cas de Shandong Asia Pacific 
Ssymb Pulp and Paper, un producteur de pâte basé à Rizhao, dans la province du Shandong. 
Le groupe chinois va tester ce mois-ci la plus grande ligne de production de pâte du monde, 
dotée d'une capacité de production annuelle de 1 million de tonnes. Un projet dans lequel 
Shandong Asia Pacific Ssymb a investi 11,3 milliards de yuans, soit 1,35 milliard d'euros. 
 
Sequana décidé à se concentrer sur la distribution 
 
Avec Antalis, le papetier français réalise déjà un peu plus des deux tiers de son chiffre d'affaires 
dans la distribution professionnelle de papiers et les produits d'emballage. Il envisage de se 
défaire à terme de son activité de production. 
 
Quel Français n'a jamais ouvert une enveloppe en papier Conqueror ? Quel aquarelliste ignore 
le vélin d'Arches ? Ces produits, comme les billets de banque ou les pages de passeport, ont 
en commun d'être fabriqués par Arjowiggins, le groupe papetier filiale de Sequana. Ce dernier 
envisage toutefois de s'en séparer, à terme, pour grandir dans la distribution avec Antalis, son 
second pilier. D'ores et déjà, avec 2,8 milliards d'euros de ventes l'an dernier, Antalis 
représente un peu plus des deux tiers du chiffre d'affaires de Sequana. « Dans la distribution, 
nous disposons de positions de leader mondial, à partir desquelles nous pouvons bâtir une 
stratégie à long terme », explique Pascal Lebard, le directeur général de Sequana.  
 
Antalis est en effet le numéro un en Europe et le quatrième acteur mondial de la distribution 
professionnelle de papiers comme les ramettes pour le bureau, et de produits d'emballage 
(caisses en carton, papier kraft, film à bulles, etc.). « Il existe des synergies entre la production 
et la distribution, mais nous pouvons imaginer de les maintenir sans liens capitalistiques, par 
exemple par des contrats de long terme. Cette démarche nous permettra d'investir dans la 
distribution et de réduire notre endettement », détaille Pascal Lebard.  
 
Amélioration du résultat 

Sequana est déjà parvenu à ramener sa dette à 651 millions d'euros au 31 décembre 2009, 
contre 791 millions fin 2008. Une réduction due notamment à l'amélioration du résultat, le 
groupe affichant un profit net de 20 millions d'euros en 2009, contre une perte de 401 millions 
au cours de l'exercice antérieur.  
 
Pour autant, aucune cession n'est prévue à court terme chez Arjowiggins. Sequana a même 
renoncé en septembre à vendre ses papiers de sécurité. Car la situation est très différente de 
celle du second semestre 2008, lorsque la hausse des prix de l'énergie et la force de l'euro 
pesaient sur le résultat.  




